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CRITERES ET MONTANTS DE BOURSES DE MOBILITE  

à compter de l’année universitaire 2024-2025 

MAISON DE L’INTERNATIONAL  

sur proposition des membres de la commission des bourses de mobilité 

 

Contexte : L’Europe finance plus faiblement les mobilités, des critères de sélection doivent être mis en place afin 

de financer les mobilités d’études et de stage dans une enveloppe contrainte. 

- La MDI, au vu des besoins des formations, effectue une demande de financement exprimée en nombre 

de mobilités d’études et mobilités de stage. 

- Cette demande est effectuée chaque année en février pour le budget de l’année N+1 

- Les critères doivent être votés en CA 

- Tous les étudiants d’une même année universitaire doivent bénéficier des mêmes critères 

3 possibilités de bourse études ou stage (de 2 mois minimum pour ouvrir droit à financement) 

- Erasmus : pour tous les départs en espace économique européen, (+ Royaume-Uni, voté en commission, 

sachant que ces départs ne peuvent dépasser  20% de la subvention Erasmus globale), supplément 

inclusion de 250 € par mois pour certains étudiants. 

3 groupes de pays avec un montant mensuel pour mobilités d’études, et un supplément mensuel de 150€ 

pour les mobilités de stage. 

A compter de  2024, des frais de voyage seront applicables en plus de la bourse sauf pour le Royaume-

Uni, Monaco, Suisse & Andorre, selon barème kilométrique défini par l’Europe. 
 

- AMI (Aide à la Mobilité Internationale du Ministère) : pour les boursiers uniquement, 400 € par mois, 

cumulable avec Erasmus 
 

- PRAME Région Sud PACA : pour un quotient familial n’excédant pas 26000 €, études ou stage, non 

cumulable avec d’autres aides. Montant 2023-2024 : 125 €/semaine complète avec plafond de 2500 € au 

total (critère Région), montant 2024-25 non connu à ce jour. (Etudes 12 semaines minimum / Stages 8 

semaines minimum, gratification stage <=200 €/semaine) 

Groupes de pays Erasmus : (montant pour chaque groupe voté en commission de bourses Erasmus chaque année) 

Tranches possibles 2024-25 fournies par l’Agence Erasmus :  

  Etudes Stages 

Groupe 1 coût de la vie 
élevé + Royaume-Uni 

Allemagne Autriche Belgique 
Italie Pays-Bas Danemark 
Finlande Irlande Islande 
Liechtenstein Luxembourg 
Norvège Suède + Royaume-Uni 

292-606€ +150€  

Groupe 2 coût de la vie 
moyen 

Chypre Espagne Grèce Malte 
Portugal Estonie Lettonie  
Slovaquie Slovénie Tchéquie  

225-550€ +150€ 

Groupe 3 coût de la vie 
plus faible  

Bulgarie Croatie Hongrie 
Lituanie Macédoine du Nord 
Pologne Roumanie Serbie  
Turquie 

225-550€ +150€ 

Approuvé par le CA en séance du 21 mai 2024
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PROPOSITION SOUMISE AU VOTE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 

1/ CRITERES :  

Prioriser les nouvelles mobilités  

Supplément inclusion Erasmus (+ 250 € par mois) attribué aux catégories suivantes :  

Affection Longue Durée/ Handicap/ Boursiers sur critères sociaux échelon 6 & 7 

2/ MONTANTS :  

2.1 ETUDES 

Forfait mobilité d’études   

1 semestre = 4 mois Erasmus (+AMI si boursiers) 

2 semestres = 8 mois Erasmus (+AMI si boursiers) 

Plafond d’aide mensuelle par groupe toutes bourses confondues : (les groupes 2 et  3 sont alignés de manière 

identique sur la grille officielle Erasmus) 

G1 : 700€ 

G2 : 650€ 

G3 : 650€ 

2.2 STAGES A l’ETRANGER :  

Plafond d’aide mensuelle par groupe toutes bourses confondues : (les groupes 2 et  3 sont alignés de manière 

identique sur la grille officielle Erasmus) 

G1 : 850€ 

G2 : 800€ 

G3 : 800€ 

Forfait mobilité de stage :  

Boursiers du CROUS :  

2 à 3 mois = 2 mois Erasmus + bourse AMI 

4 à 6 mois = 4 mois Erasmus + bourse AMI 

Non boursiers :  

2 à 3 mois = 3 mois Erasmus  

4 à 6 mois = 5 mois Erasmus  

La bourse Erasmus est accordée seulement si l’éventuelle gratification mensuelle de stage reste inférieure à 1 

mois de bourse Erasmus  

 

Approuvé par le CA en séance du 21 mai 2024


